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PRESENTATION DE LA DEMARCHE 

Le SEBA (Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche) a engagé l'élaboration des schémas 
d'assainissement sur toutes les communes où il exerce cette compétence. Les communes ont été réparties 
en 7 lots géographiques correspondant à des bassins hydrographiques. 

• Dans chaque bassin, différents critères liés au milieu naturel (volet 1) ont été analysés, puis pris 
en compte en fonction de leur importance. 

• Les éléments techniques, administratifs et financiers, réunis dans le volet 2 de l'étude, 
permettent d'élaborer la démarche classique du schéma d'assainissement et constituent l'étude 
de zonage des techniques de 1' assainissement proprement dite. 

• Enfin la synthèse des éléments ci-dessus et l'application des priorités techniques et 
environnementales du syndicat aboutissent au volet 3, schéma général de l'assainissement. 

La présente notice reprend les données réglementaires s'imposant à 1' étude et présente le zonage de 
1 'assainissement qui a été retenu en conclusion de ce travail. 

Le Syndicat des eaux, conducteur de l'opération et Maître d'Ouvrage, la DDASS, la DDAF ainsi 
que l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée et Corse et le Conseil Général de l'Ardèche, partenaires 
techniques et financiers, ont assuré le suivi de l'étude. 
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Bassin de Vals- Lot 2 Zonage d'assainissement 

PRESENTATION GENERALE DU TERRITOIRE 

1 SITUATION GENERALE 

Le lot géographique« Bassin de Vals» est localisé au centre du département de l'Ardèche, à 5-10 
km au nord ouest d'Aubenas. Il comprend les communes de Labégude, Saint Andéol de Vals, Saint Julien 
du Serre, Saint Privat, Ucel et Vals les Bains, et s'étend sur 6 040 ha environ. 

Traversé d'ouest en est par 1' Ardèche, le bassin est desservi par la route nationale 102 qui suit la 
rivière et relie Aubenas au Puy en Velay. 

Ce secteur présente un relief accidenté à caractère montagneux. Il est situé sur des terrains 
appartenant au socle Hercynien recouvert dans les vallées par des formations volcaniqùes. 

1 RESEAU HYDROGRAPHIQUE- ALIMENTATION EN EAU POTABLE- ZONES PARTICULIERES 

Le « Bassin de Vals » se situe dans le bassin versant de l'Ardèche, qui en forme 1' ossature 
physique et humaine. Le secteur est également parcouru : 

en rive droite, par plusieurs ruisseaux se jetant dans l'Ardèche, 

en rive gauche, par la Volane et son affluent le Voltour, ainsi que le Sandron et le Luol 
(nommé l'Oize sur sa partie amont). 

Tous sont classés en première catégorie piscicole. 

L'eau potable est distribuée par le Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche. 
La principale ressource du Syndicat se trouve sur le bassin Hautes Cévennes : le barrage de Pont 

de Veyrières est construit sur la Fontaulière, sur la commune de Meyras. Cette retenue fournit une grande 
partie (de 1' ordre de 51%1) de 1' eau distribuée par le Syndicat à plus de 20 000 abonnés directs et à 7 
autres services de distribution d'eau potable. 

Le syndicat alimente plusieurs hameaux à partir de sources: Fontbonne, Nogier, Bénéfice, 
Courants 1 les Granges, Jumel, et Ste Marguerite. Il existe une Déclaration d'Utilité Publique pour les 
captages de Fontbonne, Nogier et Jumel. 

Certains autres hameaux ne sont pas desservis par un réseau public d'eau potable, celui du SEBA 
en l'occurrence, et utilisent des sources privées. 

Des sources à Vals les Bains (société SEM VALS) font l'objet actuellement d'une Déclaration 
d'Intérêt Public en cours de validation. Les informations actuellement disponibles indiquent que la zone 
de vulnérabilité des captages concernés ne se situe pas dans la zone impactée par la présente étude 
(source: DDASS de l'Ardèche). La présence des sources de Vals n'entraînera donc pas de contrainte 
particulière par rapport à l'assainissement. 

NB : il existe déjà, en rive gauche de la Volane, un arrêté municipal pour protéger les sources 
thermales. 

1 État des lieux dans le cadre du programme d'amélioration de la qualité de l'eau de l'Ardèche et affluents amont 
(rapport provisoire), G2C Environnement, jum2006 
Dossier d'enquête publique SESAER- 2008 
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1 ASSAINISSEMENT EXISTANT 

Les effluents domestiques produits sur le bassin d'étude ne présentent pas de particularité. Ils 
proviennent des foyers des ménages ainsi que des structures d'accueil diverses: gîtes, campings, 
établissements médicaux, ... 

Le bassin d'étude comprend trois stations d'épuration, situées à Labégude, Saint Privat et Vals les 
Bains. Leurs caractéristiques et leur fonctionnement sont abordés dans les rapports des volets 1 et 2 de 
l'étude. Les effluents collectés à Saint Julien du Serre et à Ucel sont traités sur la station de Saint Privat. 
Les eaux usées du bourg de Saint Andéol de Vals sont également collectées et un projet de station 
d'épuration est en cours d'élaboration. 

L'assainissement non collectif concerne les habitations non collectées par un réseau 
d'assainissement collectif: c'est la technique équipant environ le tiers de la population du secteur. Elle 
convient en premier lieu aux écarts isolés, et également à l'habitat insuffisamment dense (coût de collecte) 
ou en trop petit nombre (difficultés de fonctionnement des unités de traitement trop petites ou 
irrégulièrement alimentées). 
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I- RAPPEL REGLEMENTAIRE 

I -1 OBJECTIF 

La loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 a consacré l'eau comme "patrimoine commun de la nation", 
principe confirmé par la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006. 

Ce principe a été codifié à l'alinéa 1er de l'article L210-l du Code de l'Environnement: "Les 
espaces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, la qualité de l'air, les espèces animales et 
végétales, la diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent font partie du patrimoine 
commun de la nation". 

Article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales: 

"Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
publique: 

- 1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ; 

- 2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la 
salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elles le décident, leur 
entretien; 

- 3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement; 

- 4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 
qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement". 

Le document présent traite en priorité des points 1 et 2, la gestion des eaux pluviales n'étant pas 
de la compétence du SEBA. 

La carte de zonage constitue la conclusion de l'étude du zonage d'assainissement. Elle est le fruit de 
la réflexion menée par la collectivité, avec le soutien technique et financier du Conseil Général de 
l'Ardèche et de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée et Corse, des services techniques de l'État: 
DDASS, DDAF. 

L'étude du schéma d'assainissement doit être validée par un document de zonage, soumis à enquête 
publique (préalable à tous travaux d'assainissement). Le déroulement de cette enquête respectera les 
articles Rl23-l à Rl23-23 du chapitre III du code de l'environnement. 

Ainsi, la prise en compte des problèmes posés par l'assainissement des eaux usées permettra de 
rationaliser le développement local. 

Dossier d'enquête publique SESAER - 2008 

7 



Bassin de Vals- Lot 2 Zonage d'assainissement 

I -2 LES PRINCIP ALES OBLIGATIONS 

L'assainissement des eaux usées domestiques constitue une obligation pour les collectivités et les 
particuliers. Deux techniques juridiquement fondamentalement différentes sont possibles : 

l'assainissement collectif, basé sur une collecte et un traitement des effluents dans le domaine 
public, qui relèvent de la collectivité, 
l'assainissement autonome (ou non collectif), localisé dans le domaine privé, qui relève du 
particulier. 

La responsabilité de la collectivité est engagée en cas de mauvais fonctionnement dans les deux 
situations. Si, en matière d'assainissement collectif, les choses sont claires depuis de nombreuses années, il 
a fallu attendre la loi sur l'Eau du 3 janvier 1992 complétée par la Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques 
du 30 décembre 2006 pour doter les collectivités de textes juridiques définissant leurs compétences en 
matière d'assainissement non collectif, leur permettant ainsi d'assumer leurs responsabilités. 

Nous citerons ci-dessous quelques extraits de textes précisant les responsabilités des uns et des 
autres. Nous rappellerons en annexes: 

• annexe 1 :l'Arrêté du 6 mai 1996, «fixant les modalités du contrôle technique exercé par 
les communes sur les systèmes d'assainissement non collectif», 

• annexe 2: la Circulaire n° 97-49 du 22 mai 1997 relative à l'assainissement non 
collectif. 

I -21. CONCERNANT L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

• Relève de la responsabilité des propriétaires : 

Article L1331-1 alinéa 1 du Code de la Santé Publique: 
"L Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une 

installation d'assainissement non collectif dont le propriétaire fait régulièrement assurer l'entretien et la 
vidange par une personne agréée par le représentant de l'Etat dans le département, afin d'en garantir le 
bon fonctionnement. 
Cette obligation ne s'applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de la 
réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d'être utilisés, ni aux immeubles qui sont raccordés 
à une installation d'épuration industrielle ou agricole, sous réserve d'une convention entre la commune et 
le propriétaire définissant les conditions, notamment financières, de raccordement de ces effluents 
privés." 

Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif: 

Article 2 : "Les dispositifs d'assainissement non collectif doivent être conçus, implantés et 
entretenus de manière à ne pas présenter de risques de contamination ou de pollution des eaux, 
notamment celles prélevées en vue de la consommation humaine ou faisant l'objet d'usages particuliers 
tels que la conchyliculture, la pêche à pied ou la baignade. 

Leurs caractéristiques techniques et leur dimensionnement doivent être adaptés aux 
caractéristiques de l'immeuble et du lieu où ils sont implantés (pédologie, hydrogéologie et hydrologie). 
Le lieu d'implantation tient compte des caractéristiques du terrain, nature et pente, et de l'emplacement de 
l'immeuble". 

Dossier d'enquête publique SESAER - 2008 
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Bassin de Vals- Lot2 Zonage d'assainissement 

Article L216-6 alinéa 1 du Code de l'Environnement: 
"Le fait de jeter, déverser ou laisser s'écouler dans les eaux superficielles, souterraines ou les 

eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales, directement ou indirectement, une ou des substances 
quelconques dont l'action ou les réactions entraînent, même provisoirement, des effets nuisibles sur la 
santé ou des dommages à lajlore ou à lafaune, à l'exception des dommages visés aux articles L. 218-73 
et L. 432-2, ou des modifications significatives du régime normal d'alimentation en eau ou des limitations 
d'usage des zones de baignade, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. 
Lorsque l'opération de rejet est autorisée par arrêté, les dispositions de cet alinéa ne s'appliquent que si 
les prescriptions de cet arrêté ne sont pas respectées. " 

• Relève de la responsabilité de la collectivité : 

Article L2224-8 alinéa 3 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
" Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, les communes assurent le 

contrôle des installations d'assainissement non collectif. Cette mission de contrôle est effectuée soit par 
une vérification de la conception et de l'exécution des installations réalisées ou réhabilitées depuis moins 
de huit ans, soit par un diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien pour les autres installations, 
établissant, si nécessaire, une liste des travaux à effectuer. 

Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations 
d'assainissement non collectif; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon 
une périodicité qui ne peut pas excéder huit ans. 

Elles peuvent, à la demande du propriétaire, assurer l'entretien et les travaux de réalisation et de 
réhabilitation des installations d'assainissement non collectif. Elles peuvent en outre assurer le traitement 
des matières de vidanges issues des installations d'assainissement non collectif. 

Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des sols ou le choix de la 
filière, en vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif d'assainissement non collectif. " 

Arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les 
systèmes d'assainissement non collectif: 

Article 2: 
-"Le contrôle technique exercé par la commune sur les systèmes d'assainissement non collectif 

comprend: 
1. La vérification technique de la conception, de l'implantation et de la bonne exécution des 

ouvrages. Pour les installations nouvelles ou réhabilitées, cette dernière vérification peut être effectuée 
avant remblaiement; 

2. La vérification périodique de leur bon fonctionnement qui porte au moins sur les points 
suivants: 

- vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité, 
- vérification du bon écoulement des effluents jusqu'au dispositif d'épuration, 
-vérification de l'accumulation normale des boues à l'intérieur de lafosse toutes eaux. 
Dans le cas d'un rejet en milieu hydraulique superficiel, un contrôle de la qualité des effluents 

peut être effectué. Des contrôles occasionnels peuvent en outre être effectués en cas de nuisances 
constatées dans le voisinage (odeurs, rejets anormaux). 

3. Dans le cas ou la commune n'a pas décidé la prise en charge de leur entretien : 
- la vérification de la réalisation périodique des vidanges ; 
- dans le cas où la filière en comporte, la vérification périodique de l'entretien des dispositifs de 
dégraissage". 
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Article L1331-1 alinéa 2 du Code de la Santé Publique: 
"II -La commune délivre au propriétaire de l'installation d'assainissement non collectif le 

document résultant du contrôle prévu au Ill de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités 
territoriales. 

En cas de non-conformité de son installation d'assainissement non collectif à la réglementation en 
vigueur, le propriétaire fait procéder aux travaux prescrits par le document établi à l'issue du contrôle, 
dans un délai de quatre ans suivant sa réalisation. " 

Article L1331-11 du Code de la Santé Publique : 
"Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées : 

JO Pour l'application des articles L. 1331-4 et L. 1331-6; 
2° Pour procéder, selon les cas, à la vérification ou au diagnostic des installations d'assainissement non 

collectif en application de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales; 
3° Pour procéder, à la demande du propriétaire, à l'entretien et aux travaux de réhabilitation et de 

réalisation des installations d'assainissement non collectif, si la commune assure leur prise en charge ; 
4° Pour assurer le contrôle des déversements d'eaux usées autres que domestiques. " 

1 -22. CONCERNANT L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

• Relève de la responsabilité des propriétaires : 

Article L1331-4 à 5 du Code de la Santé Publique: 
Article L1331-4 "Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du 
branchement sont à la charge exclusive des propriétaires et doivent être réalisés dans les conditions 
fixées à l'article L. 1331-1. Ils doivent être maintenus en bon état de fonctionnement par les propriétaires. 
La commune en contrôle la qualité d'exécution et peut également contrôler leur maintien en bon état de 
fonctionnement. " 

Article L1331-5 "Dès l'établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature 
sont mises hors d'état de servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du 
propriétaire. " 

• Relève de la responsabilité de la collectivité : 

Article L2224-8 alinéa 1 et 2 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
"Les communes sont compétentes en matière d'assainissement des eaux usées. 
Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le 

transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites ..... " 

Article L1331-6 à 8 du Code de la Santé Publique: 
Article Ll331-6 "Faute par le propriétaire de respecter les obligations édictées aux articles L. 1331-1, 
L. 1331-4 et L. 1331-5, la commune peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux frais de 
l'intéressé aux travaux indispensables. " 

Article Ll331-7 "Les propriétaires des immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau 
public de collecte auquel ces immeubles doivent être raccordés peuvent être astreints par la commune, 
pour tenir compte de l'économie par eux réalisée en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration 
individuelle réglementaire, à verser une participation s'élevant au maximum à 80% du coût de fourniture 
et de pose d'une telle installation. 

Une délibération du conseil municipal détermine les conditions de perception de cette participation. " 

Dossier d'enquête publique SESAER - 2008 
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Article L1331-8 "Tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations prévues aux articles 
L. 1331-1 à L. 1331-7, il est astreint au paiement d'une somme au moins équivalente à la redevance qu'il 
aurait payée au service public d'assainissement si son immeuble avait été raccordé au réseau ou équipé 
d'une installation d'assainissement autonome réglementaire, et qui peut être majorée dans une proportion 
fixée par le conseil municipal dans la limite de 100 %. 

I -23. CONCERNANT LE ZONAGE DES TECHNIQUES D'ASSAINISSEMENT 

Article R2224-6 du Code Général des Collectivités Territoriales 
«Les dispositions de la présente section s'appliquent aux eaux usées mentionnées aux articles 

L. 2224-8 et L. 2224-1 O. Pour l'application de la présente section, on entend par : 
-"agglomération d'assainissement" une zone dans laquelle la population et les activités 

économiques sont suffisamment concentrées pour qu'il soit possible de collecter les eaux usées pour les 
acheminer vers une station d'épuration ou un point de rejet final ; ... » 

Dossier d'enquête publique SESAER - 2008 

11 



Bassin de Vals- Lot 2 Zonage d'assainissement 

II- LES CRITERES DE CHOIX 

II -1 QUELQUES DEFINITIONS 

L'assainissement des eaux usées domestiques peut être envisagé selon deux types de filières : 

L'assainissement non collectif: 

Chaque habitation nouvelle doit traiter ses eaux usées selon des techniques conformes à la 
réglementation de 1996, dont la conception et la mise en œuvre sont normalisées depuis 1992 (modifiées 
en août 1998 puis en mars 2007) dans un Document Technique Unifié (AFNOR- Norme expérimentale 
XP D.T.U. 64.1 P16-603). 

Selon cette réglementation, la filière individuelle doit obligatoirement comporter : 

- un pré traitement 
Il s'agit généralement d'une fosse toutes eaux collectant l'intégralité des eaux usées de l'habitation 

(cuisine, salle de bain, WC), dont le volume est fonction de la capacité d'accueil de l'habitation. 

- un traitement adapté à la nature des sols 
Il peut s'agir : 
de tranchées d'épandage (ou tranchées filtrantes), 
d'un filtre à sable vertical non drainé (ou sol reconstitué), 
d'un filtre à sable vertical ou horizontal drainé, 
d'un tertre d'infiltration non drainé, 
d'un filtre à zéolite drainé. 
Le descriptif de ces techniques est exposé succinctement en annexe 3 sous forme de fiches 

techniques. 

Ces installations sont réalisées dans le "domaine privé". La Maîtrise d'Ouvrage est en principe 
privée. 

Les habitations existantes sont tenues de posséder une « installation d'assainissement non collectif 
dont le propriétaire fait régulièrement assurer l'entretien et la vidange par une personne agréée par le 
représentant de l'Etat dans le département, afin d'en garantir le bon fonctionnement» (article L1331-1 du 
Code de la Santé publique), et qui ne présente aucune nuisance vis-à-vis de la protection du milieu et de 
l'hygiène publique. 

L'assainissement collectif 

Est appelé « assainissement collectif» toute technique d'assainissement basée sur une collecte des 
eaux usées dans le domaine public (réseau d'assainissement) conduisant à une station d'épuration 
également implantée dans le domaine public. Les caractéristiques de cette station sont alors fonction de 
l'importance des flux à traiter, des objectifs à atteindre en termes de qualité de rejet, des possibilités 
techniques d'implantation ... 

La Maîtrise d'Ouvrage est publique. 
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Bassin de Vals- Lot2 Zonage d'assainissement 

II -2 ELEMENTS PRIS EN COMPTE DANS L'ELABORATION DU 
ZONAGE DES TECHNIQUES D'ASSAINISSEMENT 

Il n'est pas possible d'envisager sur le Bassin de V ais un assainissement collectif généralisé, pour 
des raisons techniques et financières évidentes (dispersion de l'habitat). Dans la mesure du possible, il 
convient de privilégier l'assainissement non collectif, lorsque les conditions d'implantation de ces 
dispositifs sont globalement réunies. 

Les choix opérés par la collectivité en matière de zonage des techniques d'assainissement intègrent 
les paramètres suivants : 

La qualité des sols présents plus ou moins favorables à la mise en œuvre de techniques 
individuelles, 
Pour réaliser de l'assainissement non collectif dans de bonnes conditions, il faut être en présence 
de sols sains, profonds, perméables. Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, il faut faire 
appel à des techniques de substitution basées sur de la filtration sur sable. Le dispositif peut alors 
être drainé lorsque la perméabilité du sol est insuffisante : il doit alors s'agir de dispositifs 
exceptionnels, dont les conditions d'implantation sont fortement réglementées. 

Les possibilités techniques de mise en œuvre des filières non collectives 
Avec notamment la prise en compte des problèmes posés par la superficie des parcelles attenantes, 
la topographie, l'occupation des parcelles, la présence d'exutoire en limite de propriété. 

La sensibilité du milieu 
C'est à dire la nécessaire protection des ressources en eau (nappes, rivières, ruisseaux, étangs) et 
des zones « sensibles» (bassins ostréicoles, alimentation en eau potable ... ). Cet aspect a été 
largement pris en compte tout au long de 1' étude, sous 1' angle des impacts visibles liés aux 
secteurs habités. 

Les problèmes relevant de l'hygiène publique 
Notamment les écoulements d'eaux usées dans les camveaux ou les fossés conduisant à des 
nuisances sanitaires et olfactives. 

Les perspectives de développement communales 
Prise en compte des projets communaux liés notamment au développement urbanistique. 

Les aspects financiers liés à la réalisation pratique des différentes solutions 
L'assainissement collectif coûte cher. Pour être économiquement supportable par la collectivité 
(donc par les utilisateurs), il est indispensable d'avoir un ratio "nombre de raccordements 1 linéaire 
de canalisation posée" le plus élevé possible. La limite économique se situe autour d'une valeur de 
un branchement pour 25 à 30 mètres de canalisations posées (en gravitaire). Au delà de cette 
limite, il est économiquement préférable de maintenir les habitations en assainissement non 
collectif. 

Le zonage défini sur ces principes est donc un compromis qui doit permettre de répondre aux 
exigences imposées par la protection du milieu, la salubrité publique et les projets de développement 
communaux, tout en restant compatible avec les possibilités financières de la collectivité compétente en 
assainissement. 
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Bassin de Vals- Lot 2 Zonage d'assainissement 

III- METHODOLOGIE 

III -1 APTITUDE DES 
COLLECTIF 

SOLS A L'ASSAINISSEMENT NON 

Les sols des secteurs urbanisés et urbanisables du secteur d'étude ont été cartographiés à l'aide de 
sondages à la tarière. 

Chacun de ces sondages a permis de caractériser : 

- la nature du substratum géologique, 
- la profondeur d'apparition du substratum géologique, 
- la succession des différentes "couches" de sol 
dominante texturale (argile, sable, limon), présence de niveaux imperméables 
- l'appréciation du degré d'engorgement en eau du sol (hydromorphie) 
c'est-à-dire de son fonctionnement hydraulique en périodes d'excédents hydriques. 

Les unités de sols regroupent les sondages présentant globalement les mêmes caractéristiques. Les 
principales unités de sol ainsi définies ont fait l'objet de tests d'infiltration, permettant d'apprécier la 
perméabilité des terrains. 

L'interprétation de ces différentes informations permet le classement des terrains en classes 
d'aptitude à l'assainissement non collectif, renvoyant chacune au dispositif type conforme à la 
réglementation en vigueur a priori le mieux adapté. 

CLASSE I : APTITUDE GLOBALEMENT TRES FAVORABLE 
Sols profonds autorisant l'infiltration 
Assainissement autonome par tranchées d'épandage 
à faible profondeur 

CLASSE II: APTITUDE FAVORABLE 
Sols peu profonds autorisant l'infiltration 
Assainissement autonome par filtre à sable non drainé 

CLASSE III: APTITUDE PEU FAVORABLE 
Sols hydromorphes peu perméables 
Assainissement autonome par filtre à sable drainé 

CLASSE IV: APTITUDE DEFAVORABLE 
Sols alluviaux hydromorphes des fonds de vallées. 
Zones inondables. 
Assainissement autonome par tertre d'infiltration. 

On pourra se reporter aux cartes d'aptitude des sols et des contraintes liées à l 'habitat dressées 
au J/5000ème pour chacune des communes concernées (volet 2). 

Dossier d 'enquête publique SESAER - 2008 
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Bassin de Vals- Lot 2 Zonage d'assainissement 

III -2 ANALYSE DE L'HABITAT - FAISABILITE TECHNIQUE DE 
L'ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

L'ensemble des habitations du secteur d'étude a été analysé en fonction des possibilités techniques 
de réhabilitation de l'assainissement non collectif, prenant en compte : 

- la superficie des parcelles attenantes, 
- la topographie, 
- l'occupation du terrain. 

Cf même carte que ci-dessus. 

III -3 SENSIBILITE DU MILIEU 

Eaux souterraines : 
Trois sources, utilisées pour la production d'eau potable, font l'objet de périmètres de protection 

opposables aux tiers:, Fontbonne et Nogier à Saint Andéols de Vals, Jumel à Saint Julien du Serre. 

Eaux superficielles : 

Le secteur d'étude« Bassin de Vals» se situe dans le bassin versant de l'Ardèche, qui en forme 
l'ossature physique et humaine. Le secteur est également parcouru par: 

en rive droite : plusieurs ruisseaux se jetant dans l'Ardèche, 

en rive gauche : la Volane et son affluent le Voltour, ainsi que le Saudron et le Luol (nommé 
l'Oize sur sa partie amont). 

Tous sont classés en première catégorie piscicole. Certains des rmsseaux affluents sont 
intermittents. 

Les caractéristiques physiques du bassin versant : topographie accidentée, substrat géologique non 
perméable, ... et climatiques : pluviosité irrégulière et de forte intensité, entraînent pour l'Ardèche et ses 
affluents des variations brusques du débit. Les périodes estivales de basses eaux sont très marquées, de 
même que les crues du printemps et de l'automne qui peuvent être très violentes. Des Plans de prévention 
des risques d'inondation sont en cours de réalisation sur le bassin versant de l'Ardèche. 

Les équipements d'assainissement collectifs, dont le fonctionnement est satisfaisant par temps sec, 
posent certains soucis par temps de pluie : 

la station d'épuration de Saint Privat, ancienne et surchargée sur les plans hydraulique et 
organique, entraîne des pollutions de l'Ardèche par temps de pluie 
la station d'épuration de Vals les Bains, dont le fonctionnement est correct, peut avoir un 
impact sur la Volane lors d'évènements pluvieux importants. 

III -4 PROBLEMES D'HYGIENE PUBLIQUE 

La topographie souvent accidentée évite généralement les problèmes de stagnation (cette 
caractéristique n'exclut certainement pas l'existence de rejets directs, même si ceux-ci sont peu visibles, et 
de quelques "dépôts organiques" en sortie des caniveaux). Ainsi les rejets au milieu naturel posent plutôt 
des problèmes d'impact sur le milieu que des problèmes sanitaires au sens strict : entre autres, pour 
l'instant, à Saint Andéol de Vals, une partie du bourg est équipée d'un réseau de collecte des eaux usées, 
qui sont rejetées au milieu naturel sans traitement. 
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Bassin de Vals- Lot 2 Zonage d'assainissement 

III -5 PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT 

Les chiffres disponibles montrent une évolution disparate de la population entre 1990 et 1999, et 
une croissance nette pour certaines communes : 

La bégude 
St Andéol St Julien 

St Privat Ucel 
Vals les 

de Vals de Serre Bains 
Evolution 

-4,2% +5,8% +3,2% +5,0% +4,3% -3,4% 1990-99 
Evolution 

+3,6% +6,4% 1999-04 ou 05 - - - -

Le bassin d'étude, de nature rurale bien que marqué par l'activité thermale de Vals, ne présente 
pas de vocation industrielle particulière. Les activités artisanales ou de petite industrie locale sont 
généralement raccordées aux réseaux d'assainissement existants, à l'exception d'une laiterie à Vals les 
Bains. L'agriculture est liée au caractère montagneux du secteur et tournée essentiellement vers l'élevage 
compatible avec ce milieu. 

III -6 ASPECTS FINANCIERS 

L'assainissement autonome : 
- Coût d'un assainissement autonome pour une maison neuve : 

3000 à 5000 € H.T. environ, lorsque l'installation est bien faite conformément au DTU 64.1. 
- Coût de la réhabilitation d'un assainissement autonome sur une maison existante : 
5000 € H.T au minimum, souvent beaucoup plus. Ce coût est très variable en fonction de la 
complexité du chantier et des possibilités de réutilisation de l'existant. 

L'assainissement collectif: 
Les projets d'assainissement collectif sont classiquement estimés sur la base des coûts unitaires 

suivants: 
- 180 € H. T. 1 ml pour un réseau séparatif sous voirie (communale ou départementale), 
- 800 € H.T. l'unité pour le raccordement« domaine public» d'une habitation, 
- 600 à 850 € H.T. 1 habitant pour l'unité de traitement (variable selon le type et la taille de la 
station). 
Sur cette base, le raccordement d'une habitation occupée par 3 personnes, distante de 30 ml de 

l'habitation précédente coûtera : 

Réseau: 
Raccordement : 
Participation au traitement : 
(base 3 habitants 1 maison) 

TOTALH.T. 

30 ml x 180 € 
1 x 800 € 

3 x (600 à 850)€ 

Peuvent s'ajouter le coût d'éventuels réseaux et postes de refoulement. 

5 400 € 
800€ 

1800à2550€ 

8 000 à 8 750 € 

Il n'est donc pas raisonnable, sauf si des situations particulières l'exigent, d'étendre les réseaux 
lorsque le ratio de raccordement descend au dessous d'un branchement tous les 30 mètres de canalisation 
posée, d'autant plus que le taux d'occupation des habitations est faible. Il devient alors préférable de 
privilégier l'assainissement non collectif. 

Ne sont donc pas économiquement collectables sur un réseau: 
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Bassin de Vals- Lot 2 Zonage d'assainissement 

- les secteurs où l'habitat est globalement diffus, 
- les habitations trop éloignées du réseau, 
- les secteurs en situation topographique défavorable, pour lesquels un raccordement supposerait 
des investissements disproportionnés en regard du nombre d'habitations raccordées (refoulement). 

Les éventuelles extensions futures seront essentiellement liées à la desserte de zones d'habitat 
aggloméré et au respect de la santé publique, tout en prenant en compte la protection du milieu naturel. 
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IV- ORIENTATION DU ZONAGE DES TECHNIQUES 
D'ASSAINISSEMENT 

Le zonage présenté snr la carte au 1 1 5000ème ci-après visualise les choix effectués par le 
SEBA lors du Comité Syndical du 13 février 2008 en matière de techniques d'assainissement. 

Il fait apparaître trois types de zone : 
Assainissement collectif existant : il s'agit des parcelles raccordées ou raccordables au 
réseau d'assainissement collectif. 
Assainissement collectif prévisible : sont regroupés dans cette zone d'une part les 
secteurs où la mise en place de l'assainissement collectif a été classée comme prioritaire 
en 1ère ou 2ème étape du schéma général d'assainissement, d'autre part les secteurs 
concernés par des projets inscrits en tranche ferme des contrats « Ardèche, Terre 
d'Eau» en cours de validité au moment de l'enquête (contrats de financement signés 
entre le département et les collectivités maître d'ouvrage) et enfin les secteurs où la mise 
en place de l'assainissement collectif est prévisible du fait du propre choix des communes 
lié notamment au développement de l'urbanisme. 
Assainissement non collectif: il s'agit ici des autres secteurs du territoire du syndicat. 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

>- Assainissement collectif existant : 

• La zone d'assainissement collectif comprend les secteurs de collecte des trois stations 
d'épuration, situées à Labégude, Saint Privat et Vals les Bains ainsi que la partie collectée 
du bourg de Saint Andéol de Vals. 

>- Assainissement collectif prévisible : 

A l'initiative du SEBA: 
Secteurs concernés par des projets classés comme prioritaires en 1ère ou 2éme étape du schéma 
général d'assainissement: 

• A Vals les Bains : 
- la collecte du quartier les Issoux et le transfert des effluents vers le réseau de 
Lalevade d'Ardèche (également inscrit en tranche ferme du contrat «Ardèche, 
Terre d'Eau»); 

Secteurs concernés par des projets inscrits en tranche ferme des contrats «Ardèche, Terre 
d'Eau» en cours de validité au moment de l'enquête: 

• A Saint Julien du Serre : 
-un complément de la collecte des hameaux le Buis et le Clap ; 
- la collecte de la zone Naa du POS située quartier le Buis. 

• A V ais les Bains : 

Dossier d'enquête publique 

- la collecte des quartiers les Issoux et le Prat et le transfert des effluents vers le 
réseau de Lalevade d'Ardèche; 
- un complément de la collecte du quartier Chamblas. 
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Bassin de Vals- Lot 2 

A l'initiative des communes: 
• A Labégude : 

- La collecte du quartier le Haut Mazel. 
• A Saint Privat, la collecte des secteurs suivants : 

- 2 zones AU du PLU situées quartier Champ de Fayolle ; 
- Zone AU du PLU située quartier les Mathieux ; 
-Zone AUf du PLU située quartier le Bosc ; 
-Zone AUfa du PLU située quartier Champ Chevrier; 
- Quartier les Comtes. 

• A Ucel: 
-la collecte du quartier Fontanille 

• A V ais les Bains, la collecte des quartiers : 
- Beauregard ; 
- La Rompude ; 
- Les Echandols. 

Zonage d'assainissement 

Les montants relatijs aux investissements de l'assainissement collectif sont répercutés sur le prix 
de l'eau assainie établi pour l'ensemble des communes adhérentes au Syndicat des Eaux de la Basse 
Ardèche. 

En 2007, les abonnés desservis par un réseau d'alimentation en eau potable et un réseau 
d'assainissement collectif ont réglé un prix de l'eau de 5,63 € TTC 1m3 environ (partie fzxe et partie 
proportionnelle) pour une consommation moyenne de 120 m3. 

Ce prix correspond aux frais d'investissement et d'exploitation des deux services d'alimentation 
en eau potable et d'assainissement collectif. 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Il concerne l'ensemble des habitations non collectées sur les réseaux précédemment envisagés. 

Le coût moyen de la réhabilitation d'un assainissement non collectif est estimé à 4600 € HT. 
quand celle-ci s'avère nécessaire (dispositif non conforme ou présentant d'importants problèmes de 
dysfonctionnement). Ce coût estimatif ne tient pas compte d'éventuels problèmes d'accès à la parcelle 
pour réhabiliter le dispositif: présence de murets, d'arbres ... 

Les conditions de financement de ces travaux ne sont pas définitivement déterminées. Il est 
cependant à noter que si les dépenses liées à l'assainissement collectif sont obligatoirement à la charge 
de la collectivité, les frais de réhabilitation de l'assainissement non collectif sont à la charge des 
propriétaires. 

Les communes concernées ici ont délégué cette partie de compétence au Syndicat des Eaux de la 
Basse Ardèche, relative de fait au seul contrôle au stade actuel des prises de décision, assainissement 
collectif et non collectif étant indissociables au regard des statuts du SEBA. 

En 2008, les tarijs figurant dans le tableau ci-dessous sont applicables aux contrôles des 
installations d'assainissement non collectif pour les communes ayant transféré leur compétence 
« assainissement » au SEBA. 

Dossier d'enquête publique SESAER - 2008 

19 
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Contrôle Contrôle Contrôle 
conception 1 réalisation2 existant3 

1 - Habitat individuel (maison unifamiliale) ou unité de base 
(premier loqement) d'un habitat collectif 75 € 75 € 75 € 

2 - Logement supplémentaire 0€ 20 € 20€ 

Base 75 € 75€ 75 € 
Supplément par 
emplacement sans 
raccordement individuel au 

3 - Hôtel, camping, etc ... réseau interne4 0€ 5€ 5€ 
Supplément par chambre 
ou emplacement ou borne 
camping car avec 
raccordement individuel au 
réseau interne 0€ 20 € 20 € 

4 - Borne camping car (système 
spécifique) Base 75 € 75€ 75 € 

Pour les seuls 
Base 75 € 75€ 75 € 5 - Entreprise besoins sanitaires 

ou service (ou de base Unité supplémentaire 0€ 20 € 20€ 
assimilé) Pour les eaux non Hors champ d'intervention domestiques 

Remarques: - Facturation cas 2 si plusieurs propriétaires : somme totale due divisée par le 
nombre de propriétaires concernés 

- Ces tarifs s'entendent avec un coût de base et des coûts supplémentaires pour 
les autres unités raccordées sur le même système d'épuration. 

- 1 : Contrôle conception = Instruction du dossier pour un projet d'installation 
nouvelle. 

- 2 : Contrôle réalisation = Contrôle d'une installation nouvelle mise en place. 
- 3 : Contrôle existant = Contrôle d'une installation existante. 
- 4 : Cette notion « sans raccordement individuel au réseau interne » correspond à 

l'unité d'accueil de type unifamiliale, productrice d'effluents à l'intérieur de 
l'établissement d'accueil. 

JUSTIFICATIONS DE CES CHOIX 

En ce qui concerne les secteurs définis en assainissement autonome, le choix se justifie : 

• par l'aptitude des sols relativement favorable sur les secteurs les plus bâtis et définis en 
assainissement non collectif, 

• par les faibles contraintes pour la réhabilitation de l'assainissement autonome, 
• par l'éloignement des habitations concernées par rapport aux réseaux existants, 
• par la faible densité de l'habitat, 
• et par un coût élevé du collectif, non supportable par la collectivité. 
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V-ANNEXES 
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ANNEXE! 

Arrêtés du 6 Mai 1996 
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ARRETE 

Arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les 
communes sur les systèmes d'assainissement non collectif 

NOR: ENVE9650185A 
version consolidée au 5 février 2008 

Le ministre du travail et des affaires sociales, le ministre de l'intérieur, le ministre de 
l'environnement et le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de la 
décentrai isation, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-8 et L. 
2224-10; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1, L. 2, L. 33 et L.35-1 0 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-3 ; 

Vu la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu le décret no 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées 
mentionnées aux articles L. 2224-8 et L. 2224-1 0 du code général des collectivités 
territoriales, notamment son article 26 ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif; 

Vu l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France en date du 13 mai 1995 ; 

Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 27 juin 1995 ; 

Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 7 juillet 1995, 

Article 1 
L'objet de cet arrêté est de fixer les modalités du contrôle technique exercé par les 
communes, en vertu des articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales, sur les systèmes d'assainissement non collectif tels que définis par l'arrêté du 
6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement 
non collectif. 

Article 2 
Le contrôle technique exercé par la commune sur les systèmes d'assainissement non 
collectif comprend : 

1. La vérification technique de la conception, de l'implantation et de la bonne exécution 
des ouvrages. Pour les installations nouvelles ou réhabilitées, cette dernière vérification 
peut être effectuée avant remblaiement ; 

2. La vérification périodique de leur bon fonctionnement qui porte au moins sur les points 
suivants: 



- vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité ; 
- vérification du bon écoulement des effluents jusqu'au dispositif d'épuration ; 
-vérification de l'accumulation normale des boues à l'intérieur de la fosse toutes eaux. 
Dans le cas d'un rejet en milieu hydraulique superficiel, un contrôle de la qualité des rejets 
peut être effectué. Des contrôles occasionnels peuvent en outre être effectués en cas de 
nuisances constatées dans le voisinage (odeurs, rejets anormaux) ; 

3. Dans le cas où la commune n'a pas décidé la prise en charge de leur entretien : 

- la vérification de la réalisation périodique des vidanges ; 
- dans le cas où la filière en comporte, la vérification périodique de l'entretien des 
dispositifs de dégraissage. 

Article 3 
L'accès aux propriétés privées prévu par l'article L. 35-10 du code de la santé publique 
doit être précédé d'un avis préalable de visite notifié aux intéressés dans un délai 
raisonnable. 

Article 4 
Les observations réalisées au cours d'une visite de contrôle doivent être consignées sur 
un rapport de visite dont une copie est adressée au propriétaire des ouvrages et, le cas 
échéant, à l'occupant des lieux. 

Article 5 
Le directeur général de la santé, le directeur général des collectivités locales et le 
directeur de l'eau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Le ministre de l'environnement, 
Pour le ministre et par délégation: 
Le directeur de l'eau, J.-L. Laurent 

Le ministre du travail et des affaires sociales, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, J.-F. Girard 

Le ministre de l'intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des collectivités locales, M. Thénault 

Le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de la décentralisation, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des collectivités locales, M. Thénault 



ARRETE 

Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif 

NOR: ENVE9650184A 
version consolidée au 5 février 2008 

Le ministre du travail et des affaires sociales, le ministre de l'environnement et le ministre délégué 
au logement, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-8 et L. 2224-10 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1, L. 2 et L. 33 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-3 ; 

Vu la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu le décret no 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées 
mentionnées aux articles L. 2224-8 et L. 2224-1 0 du code général des collectivités territoriales, 
notamment son article 26 ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France en date du 16 mai 1995; 

Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 27 juin 1995 ; 

Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 7 juillet 1995, 

Article 1 
L'objet de cet arrêté est de fixer les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif de manière à assurer leur compatibilité avec les exigences de la 
santé publique et de l'environnement. 

Par" assainissement non collectif", on désigne: tout système d'assainissement effectuant la 
collecte, le prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des 
immeubles non raccordés au réseau public d'assainissement. 

Section 1 : Prescriptions générales applicables à l'ensemble des dispositifs d'assainissement 
non collectif . 

Article 2 
Les dispositifs d'assainissement non collectif doivent être conçus, implantés et entretenus de 
manière à ne pas présenter de risques de contamination ou de pollution des eaux, notamment 
celles prélevées en vue de la consommation humaine ou faisant l'objet d'usages particuliers 
tels la conchyliculture, la pêche à pied ou la baignade. 

Leurs caractéristiques techniques et leur dimensionnement doivent être adaptés aux 
caractéristiques de l'immeuble et du lieu où ils sont implantés (pédologie, hydrogéologie et 
hydrologie). Le lieu d'implantation tient compte des caractéristiques du terrain, nature et pente, 
et de l'emplacement de l'immeuble. 

Article 3 
Les eaux usées domestiques ne peuvent rejoindre le milieu naturel qu'après avoir subi un 
traitement permettant de satisfaire la réglementation en vigueur et les objectifs suivants : 



1 o Assurer la permanence de l'infiltration des effluents par des dispositifs d'épuration et 
d'évacuation par le sol; 

2° Assurer la protection des nappes d'eaux souterraines. 
Le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être effectué qu'à titre exceptionnel dans 
le cas où les conditions d'infiltration ou les caractéristiques des effluents ne permettent pas 
d'assurer leur dispersion dans le sol, et sous réserve des dispositions prévues aux articles 2 et 
4. La qualité minimale requise pour le rejet, constatée à la sortie du dispositif d'épuration sur 
un échantillon représentatif de deux heures non décanté, est de 30 mg par litre pour les 
matières en suspension (M.E.S.) et de 40 mg par litre pour la demande biochimique en 
oxygène sur cinq jours (0.8.0.5). 

Sont interdits les rejets d'effluents, même traités, dans un puisard, puits perdu, puits 
désaffecté, cavité naturelle ou artificielle. 

Si aucune des voies d'évacuation citées ci-dessus, y compris vers le milieu superficiel, ne peut 
être mise en œuvre, le rejet d'effluents ayant subi un traitement complet dans une couche 
sous-jacente perméable par puits d'infiltration tel que décrit en annexe est autorisé par 
dérogation du préfet, conformément à l'article 12 du présent arrêté. 

Article 4 
Sans préjudice des dispositions fixées par les réglementations de portée nationale ou locale 
{périmètres de protection des captages d'eau destinée à la consommation humaine, 
règlements d'urbanisme, règlements communaux ou intercommunaux d'assainissement...), les 
dispositifs ne peuvent être implantés à moins de 35 mètres des captages d'eau utilisée pour la 
consommation humaine. 

Article 5 
Les dispositifs d'assainissement non collectif sont entretenus régulièrement de manière à 
assurer: 

Le bon état des installations et des ouvrages, notamment des dispositifs de ventilation et, dans 
le cas où la filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage ; 
Le bon écoulement des effluents jusqu'au dispositif d'épuration ; 
L'accumulation normale des boues et des flottants à l'intérieur de la fosse toutes eaux. 

Les installations et ouvrages doivent être vérifiés et nettoyés aussi souvent que nécessaire. 
Sauf circonstances particulières liées aux caractéristiques des ouvrages ou à l'occupation de 
l'immeuble dûment justifiées par le constructeur ou l'occupant, les vidanges de boues et de 
matières flottantes sont effectuées : 

Au moins tous les quatre ans dans le cas d'une fosse toutes eaux ou d'une fosse septique ; 
Au moins tous les six mois dans le cas d'une installation d'épuration biologique à boues 
activées; 
Au moins tous les ans dans le cas d'une installation d'épuration biologique à cultures fixées. 

Les ouvrages et les regards doivent être accessibles pour assurer leur entretien et leur 
contrôle. 

Article 6 
L'élimination des matières de vidange doit être effectuée conformément aux dispositions 
réglementaires, notamment celles prévues par les plans départementaux visant la collecte et le 
traitement des matières de vidange. 



Article 7 
Dans le cas où la commune n'a pas pris en charge leur entretien, l'entrepreneur ou l'organisme 
qui réalise une vidange est tenu de remettre à l'occupant ou au propriétaire un document 
comportant au moins les indications suivantes : 

a) Son nom ou sa raison sociale, et son adresse ; 
b) L'adresse de l'immeuble où est située l'installation dont la vidange a été réalisée; 
c) Le nom de l'occupant ou du propriétaire; 
d) La date de la vidange ; 
e) Les caractéristiques, la nature et la quantité des matières éliminées ; 
f) Le lieu où les matières de vidange sont transportées en vue de leur élimination. 

Section 2 : Prescriptions particulières applicables aux seuls ouvrages d'assainissement non 
collectif des maisons d'habitation individuelles . 

Article 8 
Les systèmes mis en oeuvre doivent permettre le traitement commun des eaux vannes et des 
eaux ménagères et comporter : 

a) Un dispositif de prétraitement (fosse toutes eaux, installations d'épuration biologique à 
boues activées ou à cultures fixées) ; 
b) Des dispositifs assurant: 
- soit à la fois l'épuration et l'évacuation par le sol (tranchées ou lit d'épandage ; lit filtrant ou 
tertre d'infiltration) ; 
- soit l'épuration des effluents avant rejet vers le milieu hydraulique superficiel (lit filtrant drainé 
à flux vertical ou horizontal). 

Article 9 
Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables à 
l'acheminement des effluents ou au fonctionnement des dispositifs de traitement, un bac à 
graisses, destiné à la rétention de ces matières, est interposé sur le circuit des eaux en 
provenance des cuisines et le plus près possible de celles-ci. 

Article 10 
Le traitement séparé des eaux vannes et eaux ménagères peut être mis en oeuvre dans le cas 
de réhabilitation d'installations existantes conçues selon cette filière. Il comporte : 

a) Un prétraitement des eaux vannes dans une fosse septique et un prétraitement des eaux 
ménagères dans un bac à graisses ou une fosse septique ; 
b) Des dispositifs d'épuration conformes à ceux mentionnés à l'article 8. 

Article 11 
Les eaux vannes peuvent être dirigées vers une fosse chimique ou une fosse d'accumulation, 
après accord de la commune, dans le cas de réhabilitation d'habitations ou d'installations 
existantes et s'il y a impossibilité technique de satisfaire aux dispositions des articles 8 et 1 O. 
Les eaux ménagères sont alors traitées suivant les modalités prévues à l'article 1 O. 

Article 12 
Les conditions de réalisation et les caractéristiques techniques applicables aux ouvrages 
d'assainissement non collectif visés aux articles 8 à 11 doivent être conformes aux dispositions 
figurant en annexe au présent arrêté. 

Celles-ci peuvent être modifiées ou complétées par arrêté des ministres concernés, après avis 
du Conseil supérieur d'hygiène publique de France, en cas d'innovation technique. 

L'adaptation dans certains secteurs, en fonction du contexte local, des filières ou dispositifs 



décrits dans le présent arrêté est subordonnée à une dérogation du préfet. 

Section 3: Prescriptions particulières applicables aux seuls ouvrages d'assainissement non 
collectif des autres immeubles. 

Article 13 
La présente section est applicable aux dispositifs d'assainissement non collectif destinés à 
traiter les eaux usées domestiques des immeubles, ensembles immobiliers et installations 
diverses, quelle qu'en soit la destination, à l'exception des maisons d'habitation individuelles. 

Article 14 
L'assainissement de ces immeubles peut relever soit des techniques admises pour les 
maisons d'habitation individuelles telles qu'elles sont déterminées à la section 2 du présent 
arrêté, soit des techniques mises en œuvre en matière d'assainissement collectif. 

Une étude particulière doit être réalisée pour justifier les bases de conception, d'implantation, 
de dimensionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de réalisation et 
d'entretien de ces dispositifs, et le choix du mode et du lieu de rejet. 

Les décanteurs-digesteurs peuvent être utilisés, comme dispositifs de prétraitement des 
effluents et avant épuration de ceux-ci, pour l'assainissement de populations susceptibles de 
produire une charge brute de pollution organique (évaluée par la demande biochimique en 
oxygène sur cinq jours) supérieure à 1,8 kg par jour. 

Article 15 
Un bac à graisses (ou une fosse septique) tel que prévu à l'article 9 doit être mis en place, 
lorsque les effluents renferment des huiles et des graisses en quantité importante. Les 
caractéristiques du bac à graisses doivent faire l'objet d'un calcul spécifique adapté au cas 
particulier. 

Section 4 : Dispositions générales. 

Article 16 
Les prescriptions figurant dans ie présent arrêté peuvent être complétées par des arrêtés du 
maire ou du préfet pris en application de l'article L. 2 du code de la santé publique, lorsque des 
dispositions particulières s'imposent pour assurer la protection de la santé publique dans la 
commune ou le département. 

Article 17 
L'arrêté du 3 mars 1982 modifié fixant les règles de construction et d'installation des fosses 
septiques et appareils utilisés en matière d'assainissement autonome des bâtiments 
d'habitation est abrogé. 

Article 18 
Le directeur général de la santé, le directeur de l'eau et le directeur de l'habitat et de la 
construction sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Annexes 
Article ANNEXE Modifié par Arrêté 2003-12-24 art. 1 JORF 13 février 2004 

Caractéristiques techniques et conditions de réalisation des dispositifs mis en œuvre pour les 
maisons d'habitation 



1. Dispositifs assurant un prétraitement 

1 o Fosse toutes eaux et fosse septique. 
Une fosse toutes eaux est un appareil destiné à la collecte, à la liquéfaction partielle des 
matières polluantes contenues dans les eaux usées et à la rétention des matières solides et 
des déchets flottants. Elle reçoit l'ensemble des eaux usées domestiques. 

Elle doit être conçue de manière à éviter les cheminements directs entre les dispositifs d'entrée 
et de sortie ainsi que la remise en suspension et l'entraînement des matières sédimentées et 
des matières flottantes, pour lesquelles un volume suffisant est réservé. 

La hauteur utile d'eau ne doit pas être inférieure à 1 mètre. Elle doit être suffisante pour 
permettre la présence d'une zone de liquide au sein de laquelle se trouve le dispositif de sortie 
des effluents. 

Le volume utile des fosses toutes eaux, volume offert au liquide et à l'accumulation des boues, 
mesuré entre le fond de l'appareil et le niveau inférieur de l'orifice de sortie du liquide, doit être 
au moins égal à 3 mètres cubes pour des logements comprenant jusqu'à cinq pièces 
principales. Pour des logements plus importants, il doit être augmenté d'au moins 1 mètre cube 
par pièce supplémentaire. 

Les fosses toutes eaux doivent être pourvues d'une ventilation constituée d'une entrée d'air et 
d'une sortie d'air située au-dessus des locaux habités, d'un diamètre d'au moins 100 
millimètres. 

Le volume utile des fosses septiques réservées aux seules eaux vannes doit être au moins 
égal à la moitié des volumes minimaux retenus pour les fosses toutes eaux. 

2° Installations d'épuration biologique à boues activées. 

Le volume total des installations d'épuration biologiques à boues activées doit être au moins 
égal à 2,5 mètres cubes pour des logements comprenant jusqu'à six pièces principales. 

L'installation doit se composer : 
- soit d'une station d'épuration biologique à boues activées d'un volume total utile au moins 
égal à 1,5 mètre cube pour l'ensemble du compartiment d'aération et du clarificateur, suivie 
obligatoirement, en aval du clarificateur et distinct de celui-ci, d'un dispositif de rétention et 
d'accumulation des boues (piège à boues) d'un volume au moins égal à 1 mètre cube ou un 
dispositif présentant une efficacité semblable ; 
- soit d'une station d'un volume total utile au moins égal à 2,5 mètres cubes pour l'ensemble du 
compartiment d'aération et du clarificateur, ce dernier devant présenter une efficacité 
semblable au piège à boues mentionné à l'alinéa précédent. 
Pour des logements comprenant plus de six pièces principales, ces volumes font l'objet d'une 
étude particulière. 

3° Installations d'épuration biologique à cultures fixées. 

Pour un logement comportant jusqu'à six pièces principales, l'installation d'épuration biologique 
à cultures fixées comporte un compartiment de prétraitement anaérobie suivi d'un 
compartiment de traitement aérobie. Chacun des compartiments présente un volume au moins 
égal à 2,5 mètres cubes. 
Le prétraitement anaérobie peut être assuré par une fosse toutes eaux. Pour des logements 
comprenant plus de six pièces principales, les volumes des différents compartiments font 
l'objet d'une étude spécifique. 



2. Dispositifs assurant l'épuration et l'évacuation des effluents par le sol 

1 a Tranchées d'épandage à faible profondeur dans le sol naturel (épandage souterrain). 

L'épandage souterrain doit être réalisé par l'intermédiaire de tuyaux d'épandage placés 
horizontalement dans un ensemble de tranchées. 
Ceux-ci doivent être placés aussi près de la surface du sol que le permet leur protection, 
La longueur totale des tuyaux d'épandage mis en œuvre doit être fonction des possibilités 
d'infiltration du terrain et des quantités d'eau à infiltrer. 
Les tuyaux d'épandage doivent avoir un diamètre au moins égal à 100 millimètres. Ils doivent 
être constitués d'éléments rigides en matériaux résistants munis d'orifices dont la plus petite 
dimension doit être au moins égale à 5 millimètres. 
La longueur d'une ligne de tuyaux d'épandage ne doit pas excéder 30 mètres. 
La largeur des tranchées d'épandage dans lesquelles sont établis les tuyaux d'épandage est 
de 0,50 mètre minimum. Le fond des tranchées est garni d'une couche de graviers sans fines, 
d'une granulométrie 10/40 millimètres ou approchant. 

La distance d'axe en axe des tranchées doit être au moins égale à 1 ,50 mètre. 

Le remblai de la tranchée doit être réalisé après interposition, au-dessus de la couche de 
graviers, d'un feutre ou d'une protection équivalente perméable à l'air et à l'eau. 
L'épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet. 
Il doit être alimenté par un dispositif assurant une égale répartition des effluents dans le réseau 
de distribution. 

2° Lit d'épandage à faible profondeur. 

Le lit d'épandage remplace les tranchées à faible profondeur dans le cas des sols à dominante 
sableuse où la réalisation des tranchées est difficile. 
Il est constitué d'une fouille unique à fond horizontal. 

3° Lit filtrant vertical non drainé et tertre d'infiltration. 

Dans le cas où le sol présente une perméabilité insuffisante, un matériau plus perméable 
(sable silicieux lavé) doit être substitué au sol en place sur une épaisseur minimale de 0,70 
mètre sous la couche de graviers qui assure la répartition de l'effluent distribué par des tuyaux 
d'épandage. 
Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, l'épandage doit être établi à la partie 
supérieure d'un tertre réalisé au-dessus du sol en place. 

3. Dispositifs assurant l'épuration des effluents avant rejet vers le milieu hydraulique superficiel 

1 o Lit filtrant drainé à flux vertical. 

a) Lit à massif de sable. 
Il comporte un épandage dans un massif de sable propre rapporté formant un sol reconstitué 
tel que décrit dans la présente annexe. 
A la base du lit filtrant, un drainage doit permettre d'effectuer la reprise des effluents filtrés pour 
les diriger vers le milieu hydraulique superficiel ; les drains doivent être, en plan, placés de 
manière alternée avec les tuyaux distributeurs. 
La surface des lits filtrants drainés à flux vertical doit être au moins égale à 5 mètres carrés par 
pièce principale, avec une surface minimale totale de 20 mètres carrés. 
Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, l'épandage doit être établi à la partie 
supérieure d'un tertre réalisé au-dessus du sol en place. 

b) Lit à massif de zéolite. 



Ce dispositif peut être utilisé pour les habitations de 5 pièces principales au plus. Il doit être 
placé à l'aval d'un prétraitement constitué d'une fosse septique toutes eaux de 5 mètres cubes 
au moins. 

La surface minimale du filtre doit être de 5 mètres carrés. Il comporte un matériau filtrant à 
base de zéolite naturelle du type chabasite, placé dans une coque étanche. Il se compose de 
deux couches : une de granulométrie fine (0,5-2 mm) en profondeur et une de granulométrie 
plus grossière (2-5 mm) en surface. Le filtre a une épaisseur minimale de 50 cm après 
tassement. 
Le système d'épandage et de répartition de l'effluent est bouclé et noyé dans une couche de 
gravier roulé. Il est posé sur un géotextile adapté destiné à assurer la diffusion de l'effluent. 
Le réseau de drainage est noyé dans une couche de gravier roulé, protégée de la migration de 
zéolite par une géogrille. L'épaisseur de cette couche est de 15 cm au moins. 
L'aération du filtre est réalisée par des cheminées d'aération. 
Ce dispositif ne peut être utilisé lorsque des usages sensibles, telles la conchyliculture ou la 
baignade existent à proximité du rejet. 

2° Lit filtrant drainé à flux horizontal. 

Dans le cas où le terrain en place ne peut assurer l'infiltration des effluents et si les 
caractéristiques du site ne permettent pas l'implantation d'un lit filtrant drainé à flux vertical, un 
lit filtrant drainé à flux horizontal peut être réalisé. 
Le lit filtrant drainé à flux horizontal est établi dans une fouille à fond horizontal, creusée d'au 
moins 0,50 mètre sous le niveau d'arrivée des effluents. 

La répartition des effluents sur toute la largeur de la fouille est assurée, en tête, par une 
canalisation enrobée de graviers 10/40 millimètres ou approchant dont le fil d'eau est situé à 
au moins 0,35 mètre du fond de la fouille. 
Le dispositif comporte successivement, dans le sens d'écoulement des effluents, des bandes 
de matériaux disposés perpendiculairement à ce sens, sur une hauteur de 0,35 mètre au 
moins, et sur une longueur de 5,5 mètres : 
Une bande de 1 ,20 mètre de gravillons fins 6/10 millimètres ou approchant ; 
Une bande de 3 mètres de sable propre ; 
Une bande de 0,50 mètre de gravillons fins à la base desquels est noyée une canalisation de 
reprise des effluents. 
L'ensemble est recouvert d'un feutre imputrescible et de terre arable. 
La largeur du front de répartition est de 6 mètres pour 4 pièces principales et de 8 mètres pour 
5 pièces principales ; il est ajouté 1 mètre supplémentaire par pièce principale pour les 
habitations plus importantes. 

4. Autres dispositifs 

1 o Bac à graisses. 
Le bac à graisses (ou bac dégraisseur) est destiné à la rétention des matières solides, graisses 
et huiles contenues dans les eaux ménagères. 

Le bac à graisses et les dispositifs d'arrivée et de sortie des eaux doivent être conçus de 
manière à éviter la remise en suspension et l'entraînement des matières grasses et des solides 
dont l'appareil a réalisé la séparation. 
Le volume utile des bacs, volume offert au liquide et aux matières retenues en dessous de 
l'orifice de sortie, doit être au moins égal à 200 litres pour la desserte d'une cuisine ; dans 
l'hypothèse où toutes les eaux ménagères transitent par le bac à graisses, celui-ci doit avoir un 
volume au moins égal à 500 litres. 
Le bac à graisses peut être remplacé par une fosse septique. 



2° Fosse chimique. 
La fosse chimique est destinée à la collecte, la liquéfaction et l'aseptisation des eaux vannes, à 
l'exclusion des eaux ménagères. 
Elle doit être établie au rez-de-chaussée des habitations. 
Le volume de la chasse d'eau automatique éventuellement établie sur une fosse chimique ne 
doit pas dépasser 2 litres. 
Le volume utile des fosses chimiques est au moins égal à 100 litres pour un logement 
comprenant jusqu'à trois pièces principales. Pour des logements plus importants, il doit être 
augmenté d'au moins 1 00 litres par pièce supplémentaire. · 
La fosse chimique doit être agencée intérieurement de telle manière qu'aucune projection 
d'agents utilisés pour la liquéfaction ne puisse atteindre les usagers. 
Les instructions du constructeur concernant l'introduction des produits stabilisants doivent être 
mentionnées sur une plaque apposée sur l'appareil. 

3° Fosse d'accumulation. 
La fosse d'accumulation est un ouvrage étanche destiné à assurer la rétention des eaux 
vannes et, exceptionnellement, de tout ou partie des eaux ménagères. 
Elle doit être construite de façon à permettre leur vidange totale. 
La hauteur du plafond doit être au moins égale à 2 mètres. 
L'ouverture d'extraction placée dans la dalle de couverture doit avoir un minimum de 0,70 par 1 
mètre de section. 
Elle doit être fermée par un tampon hermétique, en matériau présentant toute garantie du point 
de vue de la résistance et de l'étanchéité. 

4 o Puits d'infiltration. 
Un puits d'infiltration ne peut être installé que pour effectuer le transit d'effluents ayant subi un 
traitement complet à travers une couche superficielle imperméable afin de rejoindre la couche 
sous-jacente perméable et à condition qu'il n'y ait pas de risques sanitaires pour les points 
d'eau destinés à la consommation humaine·. ·· 
La surface latérale du puits d'infiltration doit être étanche depuis la surface du sol jusqu'à 0,50 
mètre au moins au-dessous du tuyau amenant les eaux épurées. Le puits est recouvert d'un 
tampon. 
La partie inférieure du dispositif doit présenter une surface totale de contact (surface latérale et 
fond) au moins égale à 2 mètres carrés par pièce principale. 
Le puits d'infiltration doit être garni, jusqu'au niveau du tuyau d'amenée des eaux, de 
matériaux calibrés d'une granulométrie 40/80 ou approchant. 
Les effluents épurés doivent être déversés dans le puits d'infiltration au moyen d'un dispositif 
éloigné de la paroi étanche et assurant une répartition sur l'ensemble de la surface, de telle 
façon qu'ils s'écoulent par surverse et ne ruissellent pas le long des parois. 

Le ministre de l'environnement, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de l'eau, J.-L. Laurent 
Le ministre du travail et des affaires sociales, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, J.-F. Girard 
Le ministre délégué au logement, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de l'habitat et de la construction, P.-R. Lem as 
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